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Procès-verbal de la réunion statutaire annuelle 2000
de l’assemblée générale de l’APR-UQAM

La réunion, tenue le 17 mai 2000 au local W-R520 du pavillon Thérèse-
Casgrain de l'UQAM, débute à 10 heures.

Étaient présents :
Philippe Barbaud, Guy Beaugrand-Champagne, André Bergeron, Guy Boulet,
Marcel Braitstein, Micheline Couture, Rachel Desrosiers, Alfred Dubuc, Jean-
Claude Dupuis, Nadia Fahmy-Eid, Benoît Gendreau, Jean-Jacques Giguère,
Guy Goulet, André Hupé, Marie-Claire Landry, Nathalie Langevin, Pierre
Lanteigne, Émile Lavallée, Renée Legris, Suzanne Lemerise, Gérard Lucas,
Roch Meynard, Jan Palkiewicz, Pierre-Yves Paradis, Pierre G. Robineault,
Claude Sabourin, Jean-Marc Samson, Klaus Spiecker, Jean-Robert Vanasse,
Marc Venne, Éric Volant, Jacques Albert Wallot.

1. Accueil
Le président de l'Association, Éric Volant, souhaite la bienvenue à tous
les membres présents.

2. Élection d’un président de séance

André Bergeron est proposé comme président de séance par Éric Volant,
appuyé par André Hupé. Accepté à l’unanimité.

3. Adoption des ordres du jour
Il est proposé par Marc Venne, appuyé par Émile Lavallée, d’adopter les
ordres du jour suivants :

1. Accueil
2. Élection d’un président de séance
3. Adoption des ordres du jour
4. Approbation du procès-verbal de la réunion du 19 mai 1999 de

l’assemblée générale
5. Rapports statutaires :

5.1 Rapport du président
5.2 Rapport de la secrétaire
5.3 Rapport du trésorier
5.4 Rapport  de la directrice du Bulletin

6. Résolutions statutaires
6.1 Accueil des rapports statutaires

[résolution ag00-01]
6.2 Entérinement des décisions du conseil d’administration

[résolution ag00-02]
6.3 Adoption des prévisions budgétaires 2000-2001

[résolution ag00-03]
6.4 Adoption de la grille de cotisations 2000-2001

[résolution ag00-04]
6.5 Élection des membres du conseil d’administration

[résolution ag00-05]
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7. a. Contestation du projet de loi 102 par l’Alliance des associations
de retraités prestataires de régimes complémentaires de retraite du
Québec

b. Entente avec le gouvernement concernant les régimes de retraite
8. Projet de Centre d’aide pédagogique aux étudiants et étudiantes

(CAPE)
9. Nouveaux projets ou dossiers pour l’exercice 2000-2001

10. Levée de la séance

La réunion sera suivie d’une table-ronde sur l’avenir de l’UQAM avec la
participation
* de madame Marquita Riel, doyenne de la Faculté des
Communications,
* de monsieur Georges Laferrière, doyen de la Faculté des Arts, et
* de monsieur Robert Proulx, doyen de la Faculté des Sciences
humaines.

4. Approbation du procès-verbal de la réunion du 19 mai 1999 de
l’assemblée générale

L’adoption du procès-verbal de la réunion statutaire annuelle de
l’assemblée générale du 19 mai 1999 est proposée par Benoît
Gendreau, appuyé par Nathalie Langevin. Adopté à l’unanimité.

5.      Rapports statutaires

Les rapports statutaires ont été publiés dans le Bulletin n° 13 de mai 2000.
Le président et la secrétaire rajoutent quelques précisions; le trésorier
répond à des questions concernant certaines dépenses. Le trésorier indique
que notre collègue Guy Goulet a, encore cette année, gracieusement accepté
de faire un examen sommaire des livres comptables de l’Association. Son
rapport, déposé en séance, sera intégré aux livres comptables de
l'Association pour l'exercice 1999-2000.

6.     Résolutions statutaires

6.1 Accueil des rapports statutaires [résolution ag00-01]

Attendu le dépôt des rapports du président, de la secrétaire et du trésorier,
publiés dans la livraison 13 du Bulletin;
attendu les précisions fournies en séance;
il est résolu de recevoir les rapports des officiers de l’Association pour
l’exercice 1999-2000.

Proposé par Alfred Dubuc, appuyé par Pierre Robineault. Adopté à
l’unanimité.

6.2 Entérinement des décisions du conseil d’administration
[résolution ag00-02]

Attendu les décisions prises par le conseil d’administration dans l’exercice
ordinaire de ses fonctions et consignées dans les procès-verbaux des
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réunions du 25 mai 1999, du 15 septembre 1999, du 13 octobre 1999, du
18 novembre 1999, du 8 décembre 1999, du 27 janvier 2000, du 24 février
2000, du 23 mars 2000 et du 27 avril 2000, dûment versés aux archives de
l’Association;
attendu les précisions fournies en séance;
il est résolu d’entériner les décisions prises par le conseil d’administration de
l’Association pendant l’exercice 1999-2000.

Proposé  par Benoît Gendreau, appuyé par Klaus Spiecker. Adopté à
l’unanimité.

6.3 Adoption des prévisions budgétaires 2000-2001 [résolution
ag00-03]

Attendu le dépôt des prévisions budgétaires de l’exercice 2000-2001 par le
trésorier, telles que publiées dans la livraison 13 du Bulletin;
attendu les précisions fournies en séance;
il est résolu d’adopter les prévisions budgétaires de l’Association pour
l’exercice 2000-2001 telles que soumises par le trésorier.

Proposé par Jean-Robert Vanasse, appuyé par Pierre-Yves Paradis.
Adopté à l’unanimité.

6.4 Adoption de la grille de cotisation 2000-2001 [résolution ag00-
04]

Attendu la recommandation du conseil d’administration, par résolution à sa
réunion du 23 mars 2000, de ne pas augmenter la cotisation à l’Association
pour l’exercice 2000-2001;
attendu les précisions fournies en séance;
il est résolu d’adopter la grille de cotisations suivante pour l’exercice
2000-2001 :

membres ordinaires : 25 $
retraités de janvier : 15 $

Proposé par André Hupé, appuyé par Jean-Marc Samson. Adopté à
l’unanimité.

6.5 Élection des membres du conseil d’administration pour l’année
2000-2001 [résolution ag00-05]

Attendu les candidatures soumises et appuyées en séance;
attendu que les mises en nomination suffisaient tout juste à combler les
postes à pourvoir;
il est résolu que les sept personnes suivantes soient élues membres du
conseil d’administration de l’Association pour l’exercice
2000-2001 :

Rachel Desrosiers
Marie-Claire Landry
Suzanne Lemerise
Roch Meynard
Pierre-Yves Paradis
Jean-Robert Vanasse
Éric Volant
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Proposé par Renée Legris, appuyé par Klaus Spiecker. Adopté à l’unanimité.

Le président remercie chaleureusement Nadia Fahmy-Eid et Joan Esar
pour leur précieuse collaboration au conseil d'administration au cours
de l’exercice 1999-2000.

7. Contestation du projet de loi 102 [résolution ag00-06]

Il est proposé par Benoit Gendreau, appuyé par Alfred Dubuc, que le
Conseil d'administration examine les modalités d’insertion de l’APR-
UQAM dans les démarches et revendications de l’Alliance des
associations de retraités en guise d'appui de principe à sa démarche
au nom des retraités, notamment l’adhésion à cet organisme. Adopté
à la majorité.

8. Indexation des rentes pour les retraités du RREGOP et du RRE
[résolution ag00-07]

Il est proposé par Marc Venne, appuyé par Émile Lavallée, que l’APR-UQAM
fasse une représentation politique auprès de la CSN et de la FTQ pour faire
en sorte que l’indexation englobe la RRE, le RREGOP, etc. Adopté à la
majorité.

9. Projet de centre d’aide pédagogique aux étudiants et étudiantes (CAPE)

Nadia Fahmy-Eid rappelle les grandes lignes du projet (exposé en pages 5
et 6 du Bulletin de mai 2000), répond aux questions et invite ceux des
membres présents qui le désirent à se joindre à cette initiative..

10. Nouveaux projets

La semaine prochaine, le nouveau CA se réunira afin de répartir les postes
de l’exécutif et les diverses responsabilités des conseillers. Les membres
présents sont invités à l’informer de projets qui les intéresseraient, par
exemple, concernant les jeudis de l’APR ou des projets relatifs à la retraite
citoyenne.

11. Levée de la séance

La séance est levée à 11 h 25. Elle est immédiatement suivie de la table
ronde sur l’avenir de l’UQAM où trois doyens (madame Marquita Riel et
messieurs Georges Laferrière et Robert Proulx) présentent leur point de vue.

Éric Volant, président Marie-Claire Landry, secrétaire


